
Kit d’expérimentation
du projet 



Qu’est-ce que le Pro Bono ? 

L’engagement associatif est jusqu’ici tenu à l’écart du monde professionnel : 
les agents qui s’y consacrent le font sur leur temps personnel et doivent de ce 
fait faire face à de fortes contraintes pour organiser leur mobilisation. Or ce 
type d’activités apparaît comme de plus en plus important pour la vie profes-
sionnelle des agents, et permet de développer des compétences à l’extérieur 
du strict cadre professionnel. Le projet Pro Bono propose de concilier engage-
ment associatif et compétences professionnelles, en diffusant le mécénat de 
compétences dans le secteur public. 

Qu’est-ce que le mécénat de compétences ? 

Engagement libre au service de l’intérêt général, le mécénat de compétences 
consiste à mettre des agents publics, sur leur temps de travail (par exemple, 
une demi-journée par semaine, ou une journée par mois), à disposition d’as-
sociations reconnues et choisies par les administrations.

Pro Bono ambitionne de rapprocher acteurs associatifs et agents publics, 
engagés chacun de leur côté pour le bien public : l’administration apporte 
aux associations les compétences et savoir-faire de ses agents, et le travail en 
milieu associatif rapproche l’administration et ses agents de missions d’intérêt 
général concrètes et immédiatement perceptibles.

En reconnaissant l’engagement associatif à sa juste valeur professionnelle, la 
fonction publique gagne en attractivité, et renouvelle son image auprès des 
citoyens, tandis que les agents gagnent en épanouissement personnel et en 
efficacité.



Pourquoi expérimenter le Pro Bono ? 

Pour les agents : 
 -  Mettre à disposition ses compétences : réaliser des missions au  
 service d’une association locale, en découvrant un cadre différent de  
 l’environnement de travail habituel, 

 - Développer de nouvelles compétences : en collaborant avec des  
 associations, de nouveaux domaines peuvent être découverts et de  
 nouvelles compétences acquises, 

 - Renouer du lien : avec le tissu associatif local, participer à la 
 refondation du lien social et se rapprocher du terrain si les missions 
 habituelles en laissent peu la possibilité, 

 - Rencontrer d’autres agents : des agents d’autres services, mais   
 aussi des salariés d’entreprises privées qui œuvrent également pour  
 le bien-être collectif au sein d’associations.

Pour les managers : 
- Permettre la montée en compétences des équipes : le travail en 
milieu associatif permet aux agents de développer de nouvelles 
compétences et devient ainsi un véritable outil de formation,

- Augmenter l’attractivité des services : notamment auprès des 
jeunes diplômés, particulièrement sensibles aux enjeux associatifs et 
à la polyvalence des tâches,

- Retenir les talents : notamment les jeunes primo-affectés, 
nombreux en Île-de-France, pour lesquels le projet peut être un outil 
de fidélisation et d’insertion dans la vie locale,

- Améliorer la qualité de vie au travail : en valorisant l’activité de 
vos services et donc en renforçant l’attachement des agents, en aug-
mentant leur motivation et donc leur efficacité au travail,

- Accompagner des agents publics plus sensibles : comme activité 
de transition avant la retraite, pour des agents en fin de carrière, ou 
comme outil de formation, pour des agents en reclassement.



La Fabrique RH vous accompagne 

Vous souhaitez expérimenter le Pro Bono avec un petit nombre 
d’agents : 

Avec l’aide d’une start-up partenaire, nous vous assistons dans l’évaluation 
des compétences et des aspirations de chacun des agents volontaires pour 
participer à l’expérimentation. Nous les mettons ensuite en relation avec 
des associations dont les besoins correspondent. Le suivi et le bilan de la 
mission sont ensuite réalisés par notre partenaire. Le financement de cet 
accompagnement personnalisé pour un petit nombre d’agents-test au sein 
de votre administration est entièrement pris en charge par La Fabrique RH 
pour la première année. 

Vous souhaitez expérimenter le Pro Bono avec l’ensemble d’une 
catégorie d’agents :

La Fabrique RH peut vous aider à mettre en place un programme groupé 
auprès d’une ou plusieurs associations afin de permettre à l’ensemble de la 
catégorie ciblée d’expérimenter le mécénat de compétences. Par exemple, 
si vous souhaitez permettre à des fonctionnaires-stagiaires en formation 
de libérer du temps afin de se consacrer à des activités associatives, nous 
vous donnons les clés pour organiser et suivre la mission. 

Vous souhaitez expérimenter Pro Bono pour accompagner certaines 
associations en particulier :

Si vous avez déjà des liens avec certaines associations, nous pouvons vous 
accompagner pour passer à une nouvelle forme d’aide, le mécénat de 
compétences, et mettre les compétences de vos agents à leur disposition. 
Dans ce cas, nous vous aiderons à organiser en pratique ce mécénat 
auprès de l’association choisie. 














